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Les artistes interprètes bénéficient du statut de salariés. En général, donc, la plupart de leurs
rémunérations ont la qualité de salaires. Mais ils peuvent aussi percevoir des bénéfices non
commerciaux (BNC). La rémunération pour copie privée, la rémunération équitable et les « royalties
» pour la vente de disques, par exemple, sont des BNC. La déclaration des impôts peut, pour ces
raisons, s'avérer parfois compliquée.

Il peut être intéressant, dans certain cas, de déclarer ses frais professionnels réels, plutôt que de
bénéficier des 10 % d'abattement octroyé à tout déclarant. La fiche jointe à cet article donne
quelques précisions sur cette pratique.

Les revenus des artistes sont souvert très irréguliers. Si les rentrées sont particulièrement
importantes une année, il peut être intéressant de demander que le montant de l'impôt soit calculé
sur une période de trois ou cinq ans; On étalera son paiement sur la même période. mais attention :
une fois cette option choisie, il faut attendre la fin de la période pour changer de système.

Les revenus perçus à l'étranger (y compris en Union européenne) et pour lesquels une retenue à la
source à été effectuée doivent néanmoins être déclarées en France, même s'ils ne seront pas
imposés une nouvelle fois, à condition que le pays concerné ait un accord fiscal avec la France.
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